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Henri Perey et la revolution de 1798
ä Cossonay

Au cours de notre etude sur La revolution de 1798 ä Romain-
mötier 1, nous avions rencontre un curieux personnage, Henri
Perey, de Cossonay, qui semblait avoir pris une part assez active
aux evenements de 1798. Son intervention ä Romainmotier, dans
la nuit du 26 au 27 janvier, ä la tete de deux cent cinquante
hommes, häta certainement revolution des evenements dans

cette cite et les communes voisines, oü la population ne semblait
nullement pressee d'accepter l'ordre nouveau,

Mais pourquoi Henri Perey, depute de Cossonay ä l'Assem-
blee provisoire, intervenait-il dans les affaires d'un bailliage voi-
sin? Au Comite de surveillance de Romainmotier, constitue ä la
häte, il declara qu'il venait «avec les intentions les plus hostiles,
ayant ä cceur de venger l'affront qui avait ete fait ä son frere,
missionnaire de la revolution, envoye ä La Vallee. » Qui etait
ce frere, en quoi consistait exactement sa mission, quel affront
avait-il eu ä supporter, et qui etait Henri Perey lui-meme?
Autant de questions auxquelles nous aurions voulu repondre,
mais qui sortaient du cadre de notre etude. Nous nous propo-
sions du reste de les reprendre un jour. La decouverte d'un
document nouveau, dont nous devons la communication ä l'obli-
geance de M. Louis Junod, archiviste cantonal 2, nous a engage
ä faire quelques recherches, ce qui nous a amene, tout naturelle-
ment, ä etudier les evenements de 1798 ä Cossonay.

Troisieme fils de Benjamin-Timothee-Emmanuel Perey, de

Cossonay, et de Benigne nee Reymond, Etienne-Henri-Louis
fut presente le 7 mai 1752 au saint bapteme en l'eglise de

Cossonay 3. La famille compta huit fils, dont sept etaient vivants

1 Paul Bonard, La revolution de 1798 ä Romainmotier, R. H. V., t. 57 (1949),
p. 60.

2 II lui avait ete signale par M. Rene Secretan.
3 A. C. V., Eb 356, p. 19.
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en 1798. Trois au moins participerent aux evenements de 1798»

Mais, des trois, c'est l'aine, Etienne-Henri-Louis, qui joua le
role le plus important.

Tot dejä, il semble s'interesser aux affaires de la commune.
II ne faisait pas partie des Conseils de la ville, ce qui lui per-
mettait sans doute de critiquer plus librement les actes de ses

concitoyens. En 1782, le 4 mars (il a alors trente ans), nous le

voyons adresser au magnifique seigneur Bailli un memoire
contre Messieurs du Conseil, au sujet de l'administration des

revenus et biens de l'hopital r. Mais, le 26 mars suivant, un
contre-memoire est presente par Messieurs les commis, avec
tous les papiers necessaires, au seigneur Bailli qui, apres avoir
examine le tout, leur temoigne qu'il est «tres content de toute
la regie et conduite des administrateurs des biens de l'hopital»3.
L'affaire ne semble pas avoir eu d'autres suites. Cette experience
calma-t-elle le zele d'Henri Perey? Son nom ne reapparait plus
jusqu'en 1798. Mais, des ce moment, il se mele activement aux
evenements.

Lorsque le mandat baillival du 8 janvier 1798 parvint ä

Cossonay, ordonnant le rassemblement de « tous les ressortissants
inscrits sur les Rolles militaires, les membres du Conseil, tous
les preposes Bourgeois & Communiers » 3 pour le mercredi 10,
l'emoi dut etre vif ä Cossonay. Aussi, le 9 janvier, veille de la
prestation du serment, ä Tissue d'une seance du Conseil, vers
les six heures du soir, « un nombre asses Considerable de Bourgeois

Sc habitans demandent ä M. le Banneret la permission
d'entrer pour proposer au Conseil des Considerations de la
derniere importance. » A leur tete se trouve Henri Perey. Cepen-
dant, il ne faut pas voir la un mouvement revolutionnaire, car
ils declarent que «leur intention est bien de rester fideles ä

LL. EE. » Mais ce qui les inquiete, c'est la nature du serment
qu'ils seront appeles ä preter. Les renseignements qui parviennent
de Morges sont des plus contradictoires. Les declarations de
M. de Tavel, seigneur depute de Berne, venu pour recevoir
leur serment, ne les rassurent pas completement. Pour plus de
securite, on envoie sur-le-champ deux conseillers ä Morges,

1 Arch. Cossonay, Registre da Conseil n° 16, fol. 181 v°.
2 Ibidem, fol. 18a.
3 Ibidem, n° 18, fol. 74 et suivants.
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MM. Duchat des Douze et Timothee Perey des Vingt-quatre,
s'informer de la formule exacte du serment.

Le lendemain, 10 janvier, ä six heures du matin, les Con-
seils, auxquels se sont joints Henri Perey et Albert Caille, repre-
sentants des bourgeois petitionnaires, examinent la formule que
le Conseil de Morges avait obtenue de Sa Grandeur le Seigneur
Tresorier de Gingins, et l'acceptent «de voix unanime». Mais,
pour eviter toute surprise, on prie le seigneur depute de Berne
de venir en prendre connaissance. II declare accepter la dite
formule '.

A neuf heures du matin, les deux Conseils, les bourgeois et
habitants pretent le serment sur la place d'armes, sans incident,
ensuite de quoi le seigneur depute de Tavel prononq:a un dis-
cours rassurant z.

Fort de ces promesses, le Conseil nomme, le n janvier, une
commission qui se reunit le lendemain pour rediger la petition
des bourgeois, presentee par MM. Henri Perey et Albert Caille.
La requete 3 examinee et admise, deux conseillers sont charges
d'aller la presenter et d'en demander le sceau au tres noble et

magnifique seigneur Bailli de Morges. Mais, en meme temps,
une autre commission est designee pour se mettre au fait des

nouvelles du dehors et faire assembler le Conseil, si c'est neces-
saire. A cette commission sont adjoints les deux representants
de la bourgeoisie. Des le 13 janvier, cette commission (qui
deviendra bientot le Comite de surveillance) commence ä tenir
son propre registre de proces-verbaux. On y consigne en outre
tous les ecrits, manuscrits ou imprimes, qui lui parviennent,
ainsi que les lettres re?ues ou envoyees 4.

1 Formule du serment: « Vous alles jurer fidelite ä Dieu, ä vötre Patrie, et
ä Leurs Excellences vötre Souverain. Je le Jure.» A quoi le depute de Berne
repondait: « Vous tous ici presens, Receves le Serment que nous Jurons, par le
Dieu vivant, au nom de LL. EE. de maintenir vos Droits, bons us et Coutumes,
Conformement ä la Declaration qui vient de vous etre faite. » Arch. Cossonay,
Registre du Conseil n° 18, fol. 75 v°.

2 Ibidem, fol. 76.
3 La requete disait, entre autres: « Le mecontentement & l'agitation qui

existent dans le Pays-de-Vaud, requierent les moyens les plus prompts & l'entiere
union de ses Habitans, pour en arreter les progres. » Aussi les Conseils de Cossonay
supplient-ils de « prendre des mesures efficaces pour la prompte Convocation
dans le Pays, d'une Assemblee de ses Representans ». Ibidem, fol. 79 v°.

+ Arch. Cossonay, Registre du Comite de surveillance, p. 1. (II existe deux regis-
tres originaux, sans titre et non pagines, plus un registre relie, copie des deux
autres. C'est la copie que nous citerons, sauf indication contraire.)
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Lorsqu'on lui presente la requete, le seigneur Bailli accorde
gracieusement son sceau, mais refuse de la faire parvenir ä

LL. EE. II engage les deux conseillers ä la porter eux-memes ä
Sa Grandeur le Seigneur Tresorier et aux seigneurs de la
Commission de Berne, qui siegent ä Lausanne. Le Seigneur Tresorier
les re^oit le samedi 13, environ les quatre heures apres-midi. II
accepte la requete qu'il fera parvenir ä LL. EE. '.

Toutes ces allees et venues devaient mettre les gens de
Cossonay en contact avec les partisans de la revolution. A Morges
d'abord, oü les patriotes etaient particulierement actifs. A
Lausanne enfin, oil, apres l'audience du Seigneur Tresorier, la
commission alia « s'informer aupres du Comite du Conseil de
Lausanne sur l'etat actuel des affaires » (demarche que le bailli
n'avait sans doute pas prevue et oü on apprit « que tous les
cercles & comites de la Ville de Lausanne se sont reunis pour
suivre la Marche qu'il jugeait convenable de prendre pour le
bien commun et general, que les Villes de Vevey, Moudon,
Morges, Nyon, Aubonne ont envoye des deputes ä Lausanne. »

Enfin, «le Comite leur demande d'envoyer un depute de la part
de la ville de Cossonay ou d'avoir ä Lausanne une personne de
confiance. »

A l'ouie de ces nouvelles, le Conseil decide que « dans ces
Circonstances epineuses, chaque membre du Conseil doit etre
ä son poste. » Le lendemain, 16 janvier, une lettre du Comite
de surveillance de Lausanne precise et confirme les declarations
et la demande qu'il a faites aux deputes venus s'informer le 13.
Les Conseils «deliberent d'adherer avec empressement ä la
proposition qui leur est faite. » On designe alors M. Benjamin
Gaulis, qui veut « bien se charger de les representer et d'agir
en leurs noms » 2.

Pourtant, ä ce moment-lä encore, il ne semble pas etre
question, ä Cossonay, de se soustraire ä la tutelle de Berne.
Au lendemain de la prestation du serment, on avait decide
d'envoyer une deputation ä Vevey pour engager le Conseil de
cette ville ä accepter le serment, que l'on trouve «juste et
legitime » et qu'elle avait refuse le 10 janvier. La deputation chargee

1 Arch. Cossonay, Registre du Conseil n° 18, fol. 77.
2 Ibidem, fol. 78.
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de cette mission partit le 18, mais, ä Lausanne, on la dissuada

d'aller plus loin
Le 15 janvier, Henri Perey ecrit lui-meme au greffe du

Conseil de Morges au sujet d'une lettre re?ue du Comite de

reunion de cette ville et qui contenait « un avis sur une demarche

grave que nous improuvons hautement», et il invite le Conseil
de Morges ä prendre les mesures necessaires contre les « Societes

qui correspondent sourdement avec l'etranger et aviser aux

moyens d'en arreter le Cours & d'en prevenir les funestes effets. »

D'autre part, « nous sommes prevenus de n'ajouter foi ä ce qui
nous seroit ecris de Votre Ville, qu'autant qu'il seroit muni
de la signature du Greffe de votre Conseil » 3.

Mais la situation evolue rapidement. On s'inquiete de voir
les moulins de Croy, des Clees, d'Orbe, ainsi que le moulin
Bornu, moudre des quantites inusitees de grain, tire des greniers
de LL. EE. On va s'informer ä La Sarraz au sujet d'une pre-
tendue arrestation du pasteur Ribet qui serait enferme ä Romain-
motier 3.

Le 19 janvier, on etablit une patrouille de nuit pour la securite

et la tranquillite, Le depute Gaulis, qui est venu lui-meme, le

21, exposer la situation devant la commission, tient quotidien-
nement les Conseils au courant par lettres. II en parvient deux
le 23, dont une apportee par le citoyen Abram Perey4. Enfin,
le 24 janvier, ä la reception d'une troisieme lettre, ecrite la
veille ä onse heures du soir, et arrivee par courrier ä cinq heures

et demie du matin, annon?ant la declaration du general Menard
et celle du resident Desportes au Comite de Nyon, les Conseils
assembles font convoquer la commune et la bourgeoisie pour
leur communiquer ce qui se passe et etablir une garde de vingt-
six hommes, qui veillera de jour et de nuit. Tout ce qu'a fait
le depute Gaulis est approuve. On informe les communes de la
baronnie. Convoquees ä l'eglise, la commune et la bourgeoisie

1 Arch. Cossonay, Registre du Comite de surveillance, p. 6.
2 Arch. Cossonay, Premier registre du Comite de surveillance (original), p. 1

du verso.
3 Le lendemain, 20 janvier, le pasteur Ribet remercie de cette demarche et

informe « qu'il a effectivement ete cite par devant le Seigneur Ballif, aupres duquel
il avoit ete accuse d'avoir tenu des propos seditieux, desquels il s'est justifie, mais
n'a point ete arrete ». Arch. Cossonay, Registre du Comite de surveillance, p. 8.

4 Jean-Abram-David-Louis Perey, dont il sera question plus loin, frere
d'Henri, ne le 19 aoüt 1757. A. C. V., Eb 35s, p. 35.
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sont haranguees par M. le conseiller Solliard, qui les met au
courant des faits et les exhorte au calme et ä la tranquillite, et
ä ne « faire aucune demarche qui puisse aigrir et troubler les

esprits et inquieter les personnes » J.

Mais une autre decision, prise le meme jour, devait avoir
des consequences qui allaient rendre inefficaces ces sages
exhortations. Les Conseils, ä Tissue de leurs deliberations, ont charge
le citoyen Abram Perey d'aller informer les communes de La
Vallee des graves evenements qui viennent de se produire. On
communique cette decision au Comite de Morges, en ajoutant
qu'on attend « avec impatience son retour, pour savoir comment
il a ete re?u » 2.

On avait quelque raison d'etre inquiet. Le « missionnaire de
la revolution », comme l'appellera son frere Henri, dut arriver
ä La Vallee dans la journee du 25. La majorite des habitants de

La Vallee de Joux, mal renseignes, moins prepares que ceux
de la plaine, ne durent pas trouver les discours de ce « missionnaire

» ä leur gout. Au Chenit, il est saisi, emmene sous bonne
escorte ä Romainmotier et enferme au chateau. Un brave citoyen
de Vaulion, Louis Gonet, qui avait vu passer le prisonnier,
conduit par un detachement de grenadiers, s'en vient immedia-
tement informer les gens de Cossonay, ou il arrive vers les six
heures du soir. L'effervescence ne tarde pas ä etre ä son comble.
Tandis qu'on alarme les villages voisins, on communique sans
retard la nouvelle ä Lausanne. La Commission militaire et de
sürete generale charge immediatement le citoyen Henri Perey,
frere du prisonnier, designe le jour precedent comme suppleant
du depute Gaulis, avec pouvoirs illimites, d'organiser une
« expedition secrete ».

Citoyen, nous venons de vous nommer comme notre Depute
Repräsentant, dans l'Execution qui doit avoir lieu incessamment dans
la Vallee et Chateau de Romainmotier, au moyen et avec la Cooperation
des braves Citoyens de Morges, et de la Saras. Nous le chargeons en
cette qualite de faire observer l'ordre, et respecter les proprietes dans
cette occasion, tout comme d'annoncer que l'Assemblee des Represen-
tans a pris sous sa protection speciale les personnes, les families, et les

1 Arch. Cossonay, Registre da Conseil n° 18, fol. 80. Registre du Comite de
surveillance, p. 13.

2 A. C. V., H 141, enveloppe n° 3.

14
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biens des cy devant Ballifs Bernois, afin qu'il ne leur soit faite aucune
insulte, ni Saisie dans leurs Effets de proprietes individuelles et per-
sonnelles. Nous Chargeons ensuite notre Repräsentant de faire inces-
samment aposer les Scelles sur tous les Effets appartenans au
Gouvernement, soit en Grains, poudres, balles, et Generalement sur tous
les atirails Militaires ou de vivres, ou telles autres Caisses, ou
proprietes que ce puisse etre, qui seront reconnus proprietes de l'ancien
gouvernement, Donne dans notre Comite, le 2Öe Janvier 1798.

(Signe) Prades, Secretaire Substitue.
Bergier, Membre du Comite.
de Brenles, Membre du Comite Militaire *.

Muni de ce « brevet», Henri Perey rentre ä Cossonay, sans
oublier de rapporter la piece de soie verte pour la confection
d'un drapeau, et prend le commandement de sa troupe, ä

laquelle les citoyens des villages voisins sont venus se joindre,
puis on marche sur Romainmotier, en passant par La Sarraz;.
De nouveaux renforts obligent sans doute la troupe ä s'orga-
niser. On eprouve aussi le besoin de se « rafraichir ». Mais un
coup de theatre se produit: on trouve ä La Sarraz le prisonnier
qu'on s'appretait ä venger et ä liberer triomphalement. Le bailli
de Romainmotier, informe sans doute des evenements du 24 jan-
vier, peu soucieux de garder un prisonnier compromettant,
n'avait pas tarde ä lui rendre la liberte, apres l'avoir vertement
semonce.

Devant la tournure prise par l'aventure, on peut supposer
qu'un certain nombre d'hommes ne demanderent pas mieux que
de rentrer dans leurs foyers. lis firent rapport ä la garde de

Cossonay. Fidele ä la consigne qui voulait qu'on se communiquät
le plus rapidement possible les nouvelles interessantes, le citoyen
Caille, commandant de la garde, ecrit sans retard au Comite de

Morges.

Aux Citoyens formant le Comite de et ä Morges.

Cossonay, 26 ä minuit et l/2.

Tres chers Compatriotes
Les evenements tendants au Recouvrement de notre liberte se

succedent avec rapidite, les mesures que nous prenons pour frater-
niser et lever le voile du fanatisme, qui regne ches les habitans de la

1 Arch. Cossonay, Registre du Comite de surveillance, p. 20.
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vallee du Lac de Joux, sont par fois entravees par l'Oligachie Bernoise,
ou ses agens. Nous vous avisons, que hier il partit d'ici un courrier
pour la Vallee, le Citoyen Perey charge de s'informer de l'opinion
actuelle, et disposition de cette contree, afin de pouvoir vous en donner
avis ä son retour ; depuis midy, nous avons ete sur les dents, voyant
qu'il n'arrivait point; hier soir ä six heures, il nous est arrive un brave
Citoyen de Vaullion, nous dire que le dit Citoyen Perey avait ete saisi
au Chenit et de suite conduit au Chateau de Romainmotier oü il etait
detenu, cela pour l'avoir vü passer ä Vaullion mene par un detachement
de grenadiers. Sur le champ, presque toute notre Bourgeoisie s'est
declaree vouloir aler le retirer des cachots de Romainmotier. Le Conseil,
rendons lui homage, s'est mit a la tete de notre troupe, et se sont rendus
ä la Sarra armes, et auquels se sont joints toutes les Communes de
vilages voisins, ainsi qu'une partie de ceux de la Baronie de La Sarra,
d'apres les promts avis que nous leur avions expedies, qui ont ete
de meme executes au point que si l'on en eut pas contremande un
grand nombre, nous nous serions trouves rassembles ä minuit au
nombre de 400 h(ommes) ; bien decide si l'on eut eprouve la moindre
resistance, de prendre d'assaut le pretendu fort de Romainmotier, y
compris le pauvre Roland. Mais arrive ä La Sara, nous avons trouve
notre frere entre les bras des braves amis de cette ville. Un grand
nombre des notres voyant qui etaient si bien secondes, etaient faches
qu'il ne fut pas encore en arrestation, parce, disaient-ils, qu'ils auraient
pü faire d'une pierre deux coups, c. ä d. s'emparer de tout ce qui
pouvait apartenir ä l'etat, et donner un passepore au Baillif, etc...
Nous vous donnons ces dedails un peu succintement, vous les tra9ants
au Corps de Carde, en attendant que nous vous en aprenions de plus
detailles.

Salut et fraternite,
Caille, membre du Comite et Chef de Carde.

Votre messager ä Yverdon n'ayant pas le terns d'attendre que
notre Comite se fut rassemble, j'ai pris sur moi de vous aviser de ce

que desus, mais fort ä la hate *.

1 A. C. V., H 141, Comite de surveillance de Morges. Nous remercions M. Louis
Junod d'avoir bien voulu nous signaler ce document. Cette lettre n'etait pas connue
lors de la redaction de notre etude sur La revolution de 1798 ä Romainmotier.
Cependant, une lettre datee d'Yverdon, 25 janvier, publiee par Verdeil (Histoire
du Canton de Vaud, III, p. 467), nous avait amene ä etablir un rapprochement,
mais nous avions renonce ä en faire etat, car ni le nom de Perey, ni celui de Cossonay
n'y sont mentionnes. Voici ce passage : «... Ce soir, vers les sept heures, on est
venu nous donner une alerte ; on avait envoye un expres ä la Vallee pour les avertir
et leur faire lire la proclamation du general franfais et de l'envoye Felix Deporte
de la Republique ä Geneve... Leurs officiers, employes dans les bataillons et les
chasseurs... ont arrete l'expres, et l'ont fait conduire par dix grenadiers au chateau
de Romainmotier; un homme de Vaulion est venu nous avertir de cela. Sur ce,
ses freres furieux se sont reunis, ont rassemble leurs connaissances et sont partis
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Le Comite de surveillance ne jugea pas necessaire d'envoyer
un autre recit au Comite de Morges L Mais ce que Caille ne
raconte pas, et il ne pouvait le faire, c'est la suite de l'aventure
qui se poursuivait au moment meme oü il ecrivait en toute hate.

En effet, bien que son intervention füt desormais sans objet,
le gros de la troupe, deux cent cinquante hommes environ, tint
ä accompagner le citoyen Henri Perey jusqu'ä Romainmotier,
oü 1'appelait sa mission, outre le desir de venger l'affront fait
ä son frere, lis arriverent dans la paisible petite ville, oü on les
attendait avec une vive inquietude, au milieu de la nuit.

Nous ne reviendrons pas sur ces faits que nous avons narres
en detail dans La revolution de 1798 ä Romainmotier 2. Nous nous
bornerons ä rappeler qu'Henri Perey fit apposer les scelles sur
tout ce qui lui parut presenter quelque valeur, apres avoir trouve
le Comite de Romainmotier dejä constitue. II eut une entrevue
avec le bailli, le vieux marechal d'Ernst, qui s'appretait ä partir
et qu'il trouva « en larmes »; apres quoi il licencia sa troupe,
apres l'avoir soldee aux frais de la Caisse des sels. Notons en

passant qu'Henri Perey eut asses d'autorite pour faire observer
la sage consigne qu'il avait re?ue du Comite militaire, de

respecter les proprietes et de ne faire aucune insulte au bailli.
II semble bien que, malgre de nouveaux rafraichissements servis
ä la troupe, il n'y eut aucune scene de desordre.

Sous l'escorte de quelques hommes, et accompagne par le
conseiller Fran?ois Bonard3, Henri Perey se rendit ensuite ä

en armes pour le delivrer; ils ont fait avertir les gens de Penthalaz et de Lachaux
pour se reunir ä eux ä Lasarraz. N'ayant pu venir ä bout de les calmer, deux mem-
bres du Comite ont pris les devants pour prevenir ä Lasarraz, et pour que deux
personnes marquantes de cette ville allassent ä Romainmotier pour faire elargir
le prisonnier, en representant le danger de vouloir le retenir. Pendant que l'on
deliberait sur les moyens ä prendre pour la sürete d'ici et des environs, et qu'on
travaillait ä ecrire pour cet objet, tres-heureusement, l'expres qui portait la lettre
a rencontre le prisonnier qui venait d'etre reläche par le Bailli, avec une forte
semonce. »

1 «... Nous nous proposions de vous envoyer un Courrier, pour vous informer
de ce qui s'est passe hier soir, au sujet de l'arrestation du Citoyen Perey ä Romainmotier,

lorsque le Citoyen Caille nous a dit, qu'il vous en avait informe... » A. C. V-,
H 141, Comite de Surveillance de Morges.

2 R. H. V., t. 57 (1949), p. 69 et suivantes.
3 « Pour avoir ette a Vaullion & au Pont, comme Membre & depute du Comite

provisoire de Romainmotier avec le Citoyen Peray de Cosonnex pour faire plante
Larbre de la Liberte & arborer la Cocarde verte etant parti pandant la nuit du
2Öe Jvier & revenu la nuit du 27e pour ma depance & mes paines 15 Fl. » Arch.
Romainmotier, tiroir XXVI, Liste du Conseillier Francois Bonard de ces vacations.
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La Vallee de Joux, Combien de temps y resta-t-il et comment
y fut-il re?u? Nous l'ignorons. On peut supposer cependant
qu'il sut mieux convaincre les citoyens de La Vallee que son
frere, puisque, le 27 janvier, Le Chenit constituait son Comite *.

A Lausanne, le citoyen Solliard 2, qui avait ete designe en
meme temps qu'Henri Perey comme suppleant du depute Gaulis,
tenait l'Assemblee au courant et etait charge de feliciter ses

concitoyens. « J'ai ete Charge de vous prier, Citoyens, de leur
Temoigner notre entiere Satisfaction & reconnoissance de leur
bonne Conduite & de leur Zele pour la Chose publique. Les
exhorter a le Continuer, ce seroit leur faire Injure... »3 Le len-
demain, il demande « le recit officiel de l'expedition de Romain-
mottier » 4.

Les jours suivants, la situation est redevenue plus calme,
malgre l'inquietude causee par l'affaire de Thierrens. Le Comite
prend les mesures les plus urgentes. On etablit un plan pour
une force armee avec les deputes des communes voisines 5. Par
mesure de precaution, on fait illuminer la villfe « par quelques
lanternes dans les carrefours lorsque la lune n'eclaire pas. » Des
patrouilles de nuit surveillent les routes. On prepare la reception
de troupes fran^aises, on fabrique des cartouches pour remplacer
celles qui se sont perdues dans l'expedition de Romainmötier.
On fait disparaitre les girouettes et les armes de Berne. Quant
aux drapeaux, ils seront decousus puis brüles « comme etant
inutiles ». Enfin, il faut trouver 2113 livres, montant de la
contribution de la ville ä l'emprunt Menard. En tete de la liste de
souscription figure le citoyen Henri Perey, pour 200 livres6.

Le 7 fevrier, le citoyen Solliard, depute de Cossonay ä

l'Assemblee provisoire, est nomme membre du Comite militaire et
des finances et il ne peut plus sieger ä l'ordinaire dans l'Assemblee.

1 L. Mogeon, Les procurations d l'Assemblee provisoire vaudoise de 1798.
Lausanne 1918, p. 37.

2 Louis-Gabriel Solliard, plus tard depute au Grand Conseil et juge d'appel.
Livre d'or des families vaudoises, p. 368.

3 Arch. Cossonay, Registre du Comite de surveillance, p. 31, lettre annexe n° 39,
du 36 janvier 1798.

4 Ibidem, p. 35, lettre annexe n° 44, du 37 janvier 1798, ä cinq heures du soir.
5 Ibidem, p. 34. On organise quatre divisions ä deux compagnies chacune, au

total 686 hommes.
6 Arch. Cossonay, Registre du Conseil n° 18, fol. 83. Lors du recensement du

19 mai 1798, Henri Perey indique, sous la rubrique vocation : «vit de ses rentes».
(A. C.V., Ea 14, n° 51.)
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II demande que son suppleant, Henri Perey, vienne prendre part
aux deliberations et reste ä Lausanne «autant de tems qu'il
jugera la chose necessaire. » 1 Henri Perey se rend ä Lausanne
le lendemain et son nom figure sur la liste des deputes etablie
le 9 fevrier 2.

Mais Henri Perey est avant tout un homme d'action. Les
discussions de l'Assemblee, si interessantes soient-elles, ne peu-
vent lui suffire. Aussi, le 22 fevrier, le voyons-nous « depute de
l'assemblee des Representans provisoires du Pays de Vaud ä la
Vallee du Lac de joux, pour etre present aux assemblees pri-
maires et veiller ä ce que tout s'y passe conformement ä la
Constitution » 3.

Dans son rapport, Henri Perey constate que L'Abbaye, ou
il se rend le 24 fevrier, est une commune bien organisee. Au
Chenit, en revanche, des manoeuvres louches et des brigues
l'obligent ä adresser « une forte censure » ä un citoyen coupable.
II passe le dimanche 25 fevrier au Lieu, ou il fait assembler la

commune, ä qui il expose « avec franchise les puissans motifs qui
avaient determines ä accepter la Constitution. » Apres quoi, il
fait de pressantes recommandations.

Mais au Chenit, ou il reside pendant ces journ£es, il apprend
que de nouveaux desordres se sont produits dans l'assemblee de

cette commune. Apres de vains efforts de conciliation, il fait
convoquer tous les citoyens pour le 2 mars. II declare alors ä

cette commune, « au nom de la nation vaudoise, qu'elle prenait
sous sa protection speciale les patriottes qu'elle renferme, qui
n'avaient pas joui de l'influence ni de la surete qu'ils meritaient;
qu'ils repondraient des faits inciviques qu'ils laisseraient impunis
chez eux, que l'application d'effigie d'ours sur les affiches ordon-
nees par l'assemblee Provisoire, le port de cocardes bernoises,
le mepris de la cocarde verte en refusant de s'en decorer, les

propos incendiaires ou allarmans, la negligence de surveiller les

messieurs qui les tenaient etaient des faits punissables. »

Le 3 mars, il rend compte de sa mission ä l'Assemblee
provisoire. En terminant son rapport, il conclut avec satisfaction

1 Arch. Cossonay, Registre du Comite de surveillance, p. 46.
3 L. Mogeon, ouvr. cite, p. 31.
3 A. C. V., H 1 bis, Recueil de Pieces tirees des Archives de l'Assemblee Provisoire

du Pays de Vaud, vol. 1, p. 353.
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que «l'Etat politique de la Vallee est maintenant sur un tres
bon pied, on peut en attendre les meilleurs effets » *.

II ne devait pas rester inactif longtemps, puisque, le 4 mars
de ja, le Comite de police et de surveillance generale le charge
d'une nouvelle mission, particulierement delicate.

L'insurrection provoquee par les gens de Sainte-Croix et de

Bullet venait ä peine de prendre fin. Malgre la defaite des insur-
ges, la situation restait inquietante. Aussi le Comite de police
et de surveillance accordait-il des pouvoirs etendus au citoyen
Henri Perey. II devait se rendre dans les communes qui, de
bon ou de mauvais gre, avaient participe ä l'insurrection, y faire
une sorte d'enquete, etablir les responsabilites et chercher ä

pacifier les esprits.

D'apres divers avis & sur tout d'apres les avis pressants qui ont
ete communiques par le Citoyen General Pouget, nous devons donner
les Pouvoirs les plus etendus au Citoyen Perey, Repräsentant du Peuple
Vaudois, aux fins qu'il puisse requerir telle force armee qu'il jugera
convenable pour arreter ou comprimer ainsi qu'il le jugera ä propos
les malveillants qui agitent les Communes des frontieres du Pais de
Vaud vers le Jura; Avisons par les presentes que toute creance doit
etre ajoutee aux paroles du Citoyen Perey, & qu'on doit obeir ä ses
ordres pour tout ce qui concerne le Service de la Patrie dans la Mission
dont il est charge, les Comites & authorites Constitutes aideront &

preteront la main au Citoyen Perey sous peine d'en repondre en leurs
personnes & Biens, ils reconnoitront egalement ceux que le Citoyen
Peray trouvera bon de s'adjoindre. Le Susdit Citoyen est authorise
ä faire les depences necessaires pour le Succes de la Mission & la Thre-
sorerie nationale du Pays de Vaud lui en tiendra fidele Compte.

Avant de partir, Henri Perey se rend aupres du Comite de

Cossonay qui se met en mesure de pouvoir rassembler, «en
cas de besoin, 300 patriottes en etat de faire un coup de main ».

Liberte Egalite

Representation Provisoire de la Nation Vaudoise
Comite de Police & de Surveillance Generale.

L. Deloes.

Ph. Secretan.

Pour le Comite :

Cusin, Secret. 2

1 Ibidem, p. 353 ä 355.
2 Arch. Cossonay, Registre du Comite de surveillance, p. 81, piece annexe n° 138.
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II charge son frere, Timothee Perey, du commandement de

cette force armee, s'il faut la requerir en son absence
Henri Perey n'eut pas besoin de recourir ä la force, et sa

mission se borna ä faire une enquete serree. Apres avoir passe
ä La Sarraz, commune qui « marche d'un pas egal et ferme sur
la ligne de la Revolution, toujours prete ä voler au secours de
la Patrie », il s'arrete ä Orbe ou il trouve les memes dispositions
au sein du Comite, qui lui demande de rassembler les cafetiers
et vendeurs de vin pour leur adresser une forte remontrance sur
le peu de civisme des citoyens de cette commune. A Yverdon,
le Comite sollicite ses conseils. Le citoyen de Felice, membre
du Comite, l'accompagne dans la suite de sa tournee. C'est ä

Concise que commence veritablement son enquete. II note
fidelement, dans son rapport, les questions et les reponses. II
s'enquiert de l'heure du passage des deux canons debarques ä

La Lance, du nombre d'individus qui les accompagnaient, du
nom des citoyens qui avaient quitte la garde pour se joindre ä

eux, etc. II ne quitte pas le Comite sans lui adresser des reproches
pour sa faiblesse et sa negligence. A Onnens, la commune lui
parait peu eclairee, mais de bonne foi. Bonvillars et Champagne
sont des communes tres patriotes et il cite les meilleurs citoyens.

II termine sa journee ä Champagne, apres dix heures du
soir. Le lendemain, ä huit heures, la Commune de Fontaines
est assemblee. On y trouve encore de chauds partisans de la
Bernomanie, Les habitants de Novalles, pour la plupart aises,

ne desirent pas de changement. A Vugelles, ou s'est deroule
un des combats, il trouve la Commune dans le deuil, les larmes
et la stupeur. A Vuitebceuf, personne ne sait rien, ou ne veut
rien dire. Meme silence obstine ä Bullet. Seul le pasteur declare

qu'il a ete insulte, hue et oblige de prendre la cocarde rouge,
sous peine d'avoir le col coupe. En outre, on l'a oblige de prier
pour LL. EE. A Sainte-Croix, ou la Commune est reunie ä

neuf heures un quart du soir, personne ne veut rien dire, par
crainte des vengeances. Enfin, le 8 mars, Henri Perey termine
son enquete ä Baulmes. Comme aux autres communes coupables,

1 Ibidem, p. 8i. — Emelie-Timothee-Samuel Perey, ne ä Cossonay le 21 octo-
bre 1755 (A. C. V., Eb 35s, p. 27). Membre du Conseil des Vingt-quatre et jus-
ticier. Brevet de capitaine de reserve en 1803 (A. C. V., K XV b 101, p. 82). President

du Tribunal de district des 1810 (A. C. V., K III 36, p. 32). Membre du
Grand Conseil des 1816. Syndic de Cossonay en 1821.
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il adresse de vifs reproches ä celle-ci pour son incivisme et de
serieux avertissements. Mais chacun cherche ä se disculper. On
accuse les communes voisines et chacun proteste de son devoue-
ment ä la patrie

En terminant son rapport, aussi clair que circonstancie, Perey
declare que, dans toutes ces communes, il y a de grands cou-
pables ä punir et des innocents ä proteger. II propose la
nomination d'une commission ad hoc, chargee d'informer sur les
faits '. Ce rapport, presente ä l'Assemblee le 10 mars, est juge
«satisfaisant par ses details et par la preuve qu'il donne du
civisme, de la sagesse du Citoyen Perey » 2.

Le 18 mars, Henri Perey remplace au Comite des sub-
sistances le citoyen Feignoux pendant la duree de son voyage
ä Berne 3.

L'Assemblee provisoire resigne ses fonctions le 30 mars. II
ne semble pas qu'Henri Perey ait eu d'autres missions ä remplir.
On le retrouve bientot ä Cossonay, ou il reprend sans doute
une existence moins agitee, sans cesser de s'interesser aux affaires
du pays.

En 1803, il est juge au Tribunal de district; en 1805, il fait
partie de la municipality et, de 1813 ä 1817, il siege au Grand
Conseil. II meurt quatre ans plus tard, le 7 juin 1821, ä l'äge
de soixante-neuf ans un mois +.

** *
Henri Perey n'a pas joue un role de premier plan dans l'his-

toire de notre pays. II n'a pas prononce de discours retentissants ;
il a accompli quelques täches modestes et delicates, qui exi-
geaient des qualites de sang-froid, de fermete et de souplesse
en meme temps, et une exacte connaissance de la mentalite de
ses concitoyens. Au cours des quelques semaines oü notre pays
conquit la liberte, Henri Perey mit toute sa foi, tout son patrio-
tisme au service de cette cause. Son nom meritait d'etre rappele.

Paul Bonard.
1 A. C. V., H 1 bis, Recueil de Pieces tirees des Archives de l'Assemblee Provisoire

du Pays de Vaud, vol. 1, p. 384-392 ; 403-408 ; 417-418; 463-467.
2 A. C. V., H 1 bis, Registre des Deliberations de l'Assemblee Provisoire du

21 janvier au 30 mars 1798, p. 369.
3 Ibidem, p. 432.
4 A. C. V., Eb 3513, p. 26.
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